Dettes d'une personnes sous tutelles

Par marie, le 04/04/2009 a 20:19

bonjour, ma grand-mere décédée il y a 2 mois était sous tutelle par un organisme désigné par
la juge des tutelles. Il y a a peu pres 14 mois, on a su par hazard que la maison de retraite
n'était pas payée régulierement. Ma tante a demandé de reprendre la tutelle, aprés
autorisation et réception de tout les papiers, elle s'est apercue qu'il y avait entre 7000 et 8000
euro de dettes. Comment faire pour ne pas payer ces dettes, merci .

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



